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Editorial

Mes chers concitoyens,
C’est avec humilité que je m’adresse à vous pour la première fois dans notre 
bulletin municipal. Humilité et fierté car la tâche est honorifique certes, mais 
elle est aussi fondamentale pour le bien vivre de notre commune et donc 
empreinte d’une certaine gravité. Je suis séméacais depuis 20 ans maintenant 
et me voici depuis le 25 mars dernier maire de votre commune, de cette 
commune que j’avais choisie et qui m’a apporté les joies de la famille et du 
bien vivre face à nos Pyrénées.
Avant d’aborder avec vous les orientations pour l’année à venir, décidées lors 
de notre conseil municipal dédié au budget primitif, je souhaite, avant tout, 
remercier deux personnes importantes dans mon engagement politique.
Je remercie Guy Dufaure, maire de 1985 à 2010, qui a su m’accorder sa confiance 
en m’intégrant dans sa liste aux élections municipales de 2001. Je retiens de 
l’homme, sa capacité à prendre de la hauteur sur les enjeux, à susciter le débat 
et à prendre toute sa part de responsabilité dans les décisions prises dans le 
respect de l’intérêt général.
Je remercie Geneviève Isson qui a fait de moi son premier adjoint lors 
des dernières élections municipales de 2014. Je rends hommage à son 
attachement inconditionnel à sa commune, son besoin d’aider, d’être à l’écoute 
et ce désir, véritable fil conducteur de son action, de progresser. J’ai beaucoup 
appris à leurs côtés et c’est avec la même ferveur que je souhaite poursuivre 
la voie qu’ils ont tracée pour notre commune.
Revenons maintenant sur les projets et les orientations prises lors du vote du 
budget définitif :
Tout d’abord, l’extension et la restructuration du restaurant scolaire qui ont été 
votées à l’unanimité par le conseil municipal. Les travaux démarreront cet été 
et seront subventionnés à près de 70 % grâce à des aides de l’État et du Conseil 
Départemental des Hautes-Pyrénées. Ce projet fait partie des axes prioritaires
de la ville que sont l’enfance et la jeunesse.
Ensuite, il convient de préciser que plus d’1,1 million d’euros d’investissements 
sont inscrits au Budget Primitif 2019, dont la moitié à destination de la voirie et 
de l’espace public. Des études seront lancées pour la rénovation de plusieurs 
rues dans Séméac et je souhaite que, désormais, les modes de transports 
doux, qui ne génèrent pas de pollution comme le vélo et la marche, soient 
systématiquement pris en compte.
Nous devons développer des alternatives au « tout-voiture » et c’est en 
créant l’offre que les habitants pourront s’approprier ces modes de transports 
durables. L’enjeu est majeur pour l’avenir de notre planète, et chacun doit 
engager sa part active pour l’avenir de nos enfants.

Ce bulletin certifié PEFC est fabriqué dans le respect des normes écologie et développement durable par l’entreprise 
Imprimerie Images à Tarbes. Le logo PEFC (Programme de reconnaissance des certifications forestières) garantit que ce 
bulletin est imprimé dans le cadre du suivi d’une chaîne de contrôle garantissant l’utilisation de papiers certifiés pour a gestion 
durable de la forêt dans le respect des normes environnementales, économiques et sociales.

Bulletin municipal I Ce bulletin a coûté 1,37 euro par foyer I Coordination : Marion Constance 
Conception graphique et mise en page : So’Happy - www.sohappy-studio.com -   impression : Imprimerie Images

Philippe Baubay

2 3



Conseil municipal
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1-BAUBAY Philippe - Responsable URSSAF en charge de la lutte contre la fraude et le travail illégal
2-BAPT Caroline - Chargée de communication au Parc national des Pyrénées
3-BARROUQUERE-THEIL Erick - Retraité de la fonction publique. Ancien de GIAT Industries
4-BARRAUD Christine - Retraitée de l’Education Nationale
5- DUFAURE Arnaud - Ingénieur territorial au Service d’incendie et de secours 65
6-CHEMINADE Sylvie - Attachée territoriale - Assistante de Direction au Conseil Départemental 65
7-DUFFAU Serge - Président d’E.P.C.I.
8-CONSTANCE Marion - Artiste peintre plasticienne. Membre de l’Académie européenne des Arts
9-DUCOR Bernard - Responsable de service
10-GASQUET Simone - Retraitée de la santé
11-ABEILHE Michel - Retraité de la défense. Ancien de GIAT Industries
12-BOULHIMSSE Jamila - Infirmière libérale
13-BOUTIQ Jonathan - Conseiller commercial véhicules d’occasion
14-ROUMY Nathalie - Chargée de mission pour l’insertion professionnelle
15-GALLET Alain - Retraité de la santé publique
16-DAGUET Yolande - Femme au foyer
17-MILLET Philippe - Officier de la gendarmerie à la retraite
18-FOCHESATO Martine - Retraitée de l’Education Nationale
19-BERARDO Philippe - Directeur territorial ENEDIS 65
20-BLASCO Valérie - Agent territorial Maison d’autonomie de Tarbes
21-YEE CHONG TCHI KAN Wilfrid - Militaire, conseiller en charge du personnel militaire
22-MORERE Carole - Professeur de Mathématiques
23-MARIE Olivier - Mécanicien automobile
24-EVON Philippe - Docteur-ingénieur en chimie des agroressources
25-POUX Régine - Commerçante
26-CLAVERIE Pierre - Ingénieur Agronome retraité
27-BRUN Corinne - Cadre de direction à la médecine du Travail

Séméac

La nouvelle équipe
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Conseil municipal
Pôle vivre durablement

DÉVELOPPEMENT DURABLE TRAVAUX URBANISME

Adjointe : Caroline Bapt 
  
Titulaires :
Christine Barraud
Marion Constance-Bousquié
Michel Abeilhé
Simone Gasquet
Yolande Daguet
Carole Morere
Philippe Berardo
Jamila Boulhimsse
Philippe Evon

Adjoint : Arnaud Dufaure 

 
Titulaires :
Erick Barrouquère-Theil
Marion Constance-Bousquié
Michel Abeilhé
Bernard Ducor
Sylvie Cheminade
Philippe Berardo
Pierre Claverie
Corinne Brun

Adjoint : Arnaud Dufaure

 
Titulaires :
Serge Duffau
Philippe Millet
Yolande Daguet
Pierre Claverie
Corinne Brun
Alain Gallet

Pôle vivre ensemble
 ARTS & EVÉNEMENTIEL CULTURE DU CENTRE

ALBERT CAMUS
SPORTS OFFICE MUNICIPAL 
DES SPORTS- OMS

Adjointe : Marion Constance-Bousquié  

Titulaires :
Christine Barraud
Jonathan Boutiq
Michel Abeilhé
Simone Gasquet
Bernard Ducor
Philippe Millet
Olivier Marie
Yolande Daguet
Martine Fochesato
Corinne Brun

Adjoint : Michel Abeilhé 

Titulaires :
Marion Constance-Bousquié
Jonathan Boutiq
Alain Gallet
Nathalie Roumy
Simone Gasquet
Martine Fochesato
Pierre Claverie
Carole Morere

Conseiller délégué : Bernard Ducor

 
Titulaires :
Alain Gallet
Philippe Millet
Olivier Marie
Wilfrid Yee Chong Tchi Kan
Jamila Boulhimisse
Philippe Evon

Pôle services à la population
 SOLIDARITÉS AFFAIRES SCOLAIRES ET JEUNESSE CIVILITÉS CITOYENNETÉ

Adjoint : Erick Barrouquère-Theil  

Titulaires :
Caroline Bapt
Marion Constance-Bousquié
Simone Gasquet
Yolande Daguet
Martine Fochesato
Valérie Blasco
Régine Poux

Adjoint : Sylvie Cheminade 

 
Titulaires :
Caroline Bapt
Michel Abeilhé
Yolande Daguet
Martine Fochesato
Carole Morere
Régine Poux
Pierre Claverie

Conseiller délégué : Jonathan Boutiq 

 
Titulaires :
Christine Barraud
Bernard Ducor
Philippe Millet
Olivier Marie
Nathalie Roumy
Régine Poux
Pierre Claverie
 
Extra-municipale : Maya Marie

Pôle services à la population
C.C.A.S. 
CENTRE COMMUNAL ACTION SOCIALE

Conseillère déléguée : Simone Gasquet

 
Titulaires :
Serge Duffau
Philippe Millet
Yolande Daguet
Pierre Claverie
Corinne Brun
Alain Gallet

Pôle ressources et moyens
FINANCES

Adjoint : Serge Duffau 

 
Titulaires :
Arnaud Dufaure
Erick Barrouquère-Theil
Sylvie Cheminade
Wilfrid Yee Chong Tchi Kan
Yolande Daguet
Corinne Brun
Phililppe Evon
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État civil
Mariages
CRISTINA ALVES DOS SANTOS et 
MAXIME BARBE
NADEGE BASTOUIL et MATHIEU JEGUN
ONDINE BRUNEAU et MICKAEL 
CASTEELE
MARINE PAGES et MATHIEU 
BROCHERIOU
MONIQUE CASTAY et JEAN LOUIS 
ROLLET
BEATRICE CASTETS et MELANIE LOPEZ
BENEDICTE LESCHALLIER DE LISLE et 
CLEMENT BUZY-PUCHEU
ALISSON DE OLIVEIRA et NICKY GIMENEZ
AUDREY GRAVELEAU et MAXIME PRIEU
JULIE LAMORA et FLORENT SENTENAC
ELIZAVETA  RUPAINE  et KEVIN 
LUBRANO DI VAVARIA
MARIE RAZAFINIRINA et DENIS TREUNET
JULIE DESBARBIEUX et LEONARDO 
LARES
MAGALIE LABORDE et AUBERT 
ARBOUILLE
MARINE VIALA et KEVIN PORTEPAN

Décès
MONIQUE ALQUEZAR
PATRICK BIRTELE
ISABELLE MENDEZ
DENISE RAMON née BOURDEN
ROBERT CAZES 
THIERRY CISLINI 
ANDRE BRINGUE
JEAN- PIERRE CAZAUX-DEBAT
ELENA RIVERA née DACAL LOPEZ
GISELE BRISSET née CHANCHOU
ANDREE DAZAYOUS née CONDEMINE
JEAN DARGEIN
NICOLAS BOBIGNARD
GERARD CRAMPETTE
CLAUDE MOREAU
JISEPH MIRAS
NICOLE BŒUF née OLALLO
HENRI PALU
ALBERT LINXE
DANIELLE LESAGE née LABEYRIE
SEVERINO CRIVELLARO
ALBERT DABAT

MANUEL DA SILVA
ELIANE DAUFI
MANUEL DE JESUS CARDOSO
FREDERIC LEGER
MICHEL LERBEY
HENRIETTE DOUX née DELPECH
JEAN DESANGLES ARNAUDY
JOAO DO NASCIMENTO GONCALVES
LAURE BROSSARD née DROUHIN
ANNIE FEIJOO née DUPUY
DUPUY LAURENT
MARIE VEGA née  EITO
CHRISTIANE GORGE née FAVIN
MARIE-CHRISTINE PRATS née GALIN
FRANCIS HOUNEAU
ARLETTE ARCHAMBAU née LABORDERE
MARCELLE COUBERIS née LAUCHERE
CHRISTIANE PELAUD née LOUART
JENNY NAVA née LOUHAUR-LANNE
VALERIE NATAL div. NOLEAU
JEANNE MORANCHAU née PARANT
ROGER PASSEREAU
PASCAL PESQUE
MONIQUE MAISSIN née ROMANET
EMILE SENDOU
JEAN-PIERRE SIVADE
BERNARD PINAZZI
LOUISE PINAZZI née VICENTE
 SUZETTE RAMONDENC née PEIN 
GERARD PEREZ
FREDERIC VIXXE 
ANITA DUPONT née LAURENT
GERARD LIVAS
OLGA LAURENS née ALVAREZ
ANTONIO BERNAD
MARIE-ALINE LANUSSE née CAZENAVE
CHRISTOPHE COUVEREUR
JEAN DE ANTONIO
JEAN-LOUIS GUYADER
LAURENT KERIJAOUËN
ROBERT LAFFONTA
MARIE SANCHO
ANDRE PEREZ

Naissances
THAYRON RODRIGUEZ
LEO AINOZA
CAUSSADE LAYANAH
CHATELARD TIMAE

TIAGO FIGUEIRA
LOGAN GONZALEZ-OFFMAN
NINA LABARRERE-ARBIOU
LOUIS LANAO-BENOIST
THEA MAUREL
DJOY NOGUEIRA
HEREIANA OLIVER
KEYDEN STEINBACH
ALOÏS YOUSSOUFA 
EVA ARMANELLI
GABIN PEREZ-GOMEZ
AXEL NOGA
RAPHAEL FARIA
SHAYNEZ MTARFI
LEANDRE BEAUMEL
ELIO BOURLOIS
MATTHIAS ALKATEB
LILOU BLEZE-PASCAU
ALYA ZIGHIGHI
LENA CASTETS
OCEANE CECCALDI
ALEXANDRE CHAUDRON
ALI-TANYA SAFDAR
NOE BERTRAND
LIAM REY
NAEDA DIARRA
FATIMATA KONATE
ELISE MANAUT
ZAIM HUBERT
ENZO MESLIN
DAVIS DENIS
ELIJAH NESME
ALIZEE DANDI 
IRIS DUBOE
JULIETTE DUFAU
AYDEN FIGERA-DAGORN
RAPHAEL FOURTINA
EVY GRELLETY
TIMOTHE LAPORTE
JENA LELEUX
LUCAS MANCHE
AGATHE MANSE
ETHAN RATTENNI
MAXENCE SAINT-DENIS
RAPHAEL FOURTINA
SIMON GAYDOU
POEMITI LI
NEPHYLIE DORMOY
SAÏD ELMURZAEV
ALICIA DE SOUSA
OSMAN HUSSEIN
LINA SALAMA
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Hommages

Marie-Aline Lanusse

MARIE-ALINE LANUSSE

Marie-Aline Lanusse était l’amie de tous les Séméacais, 
elle a nous a quittés le 30 juillet dernier après avoir tenté 
de vaincre la maladie avec le courage et la détermination 
que nous lui connaissions.

Marie-Aline a participé activement à la vie de notre com-
mune où elle était née, d‘abord  en tant qu’adjointe à la 
Communication pendant le mandat de Guy Dufaure, puis 
déléguée à la citoyenneté avec Geneviève Isson et Phi-
lippe Baubay, elle participait aussi à un grand nombre de 
commissions municipales.

Toutes les générations de Séméac la connaissaient 
comme la «  maman  » des jeunes du comité des Fêtes 
qu’elle animait avec son époux Jean, jusqu’aux Aînés de 

EMILE SENDOU

Emile Sendou,  Séméacais de naissance et de cœur est 
décédé ce printemps, il avait 84 ans.  

Homme d’engagement, il avait offert ses services à la 
commune de Séméac dès 1985 en tant que conseiller 
puis en tant qu’adjoint aux travaux de 1995 jusqu’en 2008. 
Ses compétences de technicien supérieur à l’Arsenal fai-
saient de cet homme humble et rigoureux un acteur effi-
cace et clairvoyant de la vie municipale.

Adjoint de M.Dufaure, il a participé aux grands travaux et 
réalisations de la ville qui sont aujourd’hui au centre de la 
vie séméacaise: la rénovation de la mairie, la construc-
tion des écoles maternelles, l’ensemble des équipements 
sportifs , le cimetière des Pradettes et les lotissements du 
Buala… et bien d’autres. 

Emile Sendou

Génération Mouvement au travers de l’association Clair Automne. 
L’union générationnelle dans le tissu social c’était son œuvre de cœur parce qu’elle était une femme profondément 
humaniste.   

Marie-Aline était aussi très investie dans la vie sociale, femme engagée et fidèle à ses valeurs, elle a dans les actes, 
comme dans les paroles, soutenu les plus vulnérables en travaillant avec le Secours Populaire, Solidar Meubles et le 
Téléthon au cours duquel elle sonnait le rassemblement des dames de Clair Automne pour faire les crêpes et les mer-
veilles.

Tous ceux qui ont partagé avec elle les moments festifs, les actions et les rencontres  gardent pour Marie- Aline une 
reconnaissance et une affection sans limites et suivront son exemple avec fierté.   

Homme fidèle et discret, toujours présent aux cérémonies mémorielles, il était apprécié pour sa courtoisie et son sens 
aigu du devoir au service de l’intérêt général. Sa rigueur s’accompagnait de générosité et de bienveillance envers tous 
ceux qu’il côtoyait.

Monsieur Emile Sendou portait haut les valeurs républicaines de notre société. 

La ville de Séméac, reconnaissante, est fière de l’honorer car elle s’est construite avec des hommes de sa trempe et elle 
marche vers l’avenir grâce à leur travail.
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Hommages
GERARD LIVAS

Le 15 juin dernier  la municipalité séméacaise a rendu un 
hommage ému à Gérard Livas, qui fut adjoint d’André No-
gués. 

Un hommage à un homme qui aimait sa commune et 
l’avait servie avec dévouement. 

M.le Maire, Philippe Baubay, a tenu à respecter une mi-
nute de silence à sa mémoire lors du conseil municipal.

Gérard était né en 1933 dans la grande ferme Livas bien 
connue et qui incarne la mémoire agricole et maraîchère 
de Séméac.   

Gérard Livas, homme de grande stature, avait intégré les juniors du Stado avec lesquels il devint champion de France 
en 1952, avant de revenir en 1968 en tant que co-entraîneur. 

Responsable d’atelier à l’ATS, Gérard était aussi un agriculteur et surtout un viticulteur averti. 

Un homme authentique très apprécié qui laisse sa famille dans le deuil mais qui demeure emblématique d’une belle 
histoire séméacaise emplie de beaux et heureux souvenirs. ..

OLGA LAURENS

Outre les décès de 4 de nos anciens élus municipaux en cette année 2020, les employés  (en majorité retraités au-
jourd’hui) déplorent aussi la disparition, trop prématurée, d’Olga Laurens , leur ancienne directrice générale des ser-
vices de 1985 a 2007.

Entrée à la mairie en 1978 en qualité d’adjoint administratif, sous la sixième municipalité d’André Nogues, elle succédait 
à madame Moreau en 1985 lors de son remplacement. 

Elle travaillait à cette époque sous la mandature de  Guy Dufaure qu’elle secondera jusqu’en 2007 lorsqu’elle fit valoir 
ses droits à une retraite bien méritée. 
On la savait bien malade et handicapée depuis quelques temps déjà, mais rien ne présageait un départ si soudain alors 
qu’elle venait d’entrer dans sa 73eme année . 

Elle laissera que de légitimes satisfactions professionnelles et de profonds regrets tant au niveau des nombreux élus 
côtoyés que de ses anciens collègues. 

Olga Laurens

Gérard Livas
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Finances

C’EST LA NOTE OBTENUE PAR LA MUNICIPALITÉ PAR LA SOCIÉTÉ LOCALNOVA.

Cabinet indépendant spécialisé dans l’évaluation de la gestion de collectivités locales, plaçant 
Séméac parmi les 10 communes les mieux gérées d’Occitanie au vu de l’analyse de cinq 
critères :

    Le contrôle des dépenses de fonctionnement,
    L’épargne dégagée,
    La qualité des équipements de la commune,
    La pression fiscale,
    Le niveau de l’endettement.

9/10

Des ambitions fortes
DE FORTES AMBITIONS SANS OBÉRER L’AVENIR DE LA COMMUNE 

Le Budget s’inscrit dans la continuité des précédents, avec le maintien des trois axes principaux :

    Maîtrise des dépenses de fonctionnement,

    Maîtrise de la fiscalité pour la neuvième année consécutive, les TAUX d’imposition n’augmenteront pas,

    Maintien du soutien aux différentes activités communales, notamment associatives, surtout dans le contexte complexe
      lié à la Covid-19.

Le Maire a souhaité ajouter deux autres axes :

    Un fort programme d’investissement avec des travaux de voirie pour 773 000 €.
    Absence de recours à l’emprunt.

Recensement
Tous les 5 ans
TOUS LES 5 ANS, POUR LES COMMUNES DE MOINS DE 10 000 
HABITANTS, L’INSEE ( INSTITUT  NATIONAL DE LA STATISTIQUE 
ET DES ÉTUDES ÉCONOMIQUES) ORGANISE  ET CONTRÔLE LE 
RECENSEMENT DE LA POPULATION. 

Cette enquête publique est obligatoire et les habitants ne 
peuvent s’y soustraire. Elle se déroule selon les procédures 
approuvées par la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique 
et des Libertés).

Toute donnée sera exploitée anonymement puis détruite et ne 
peut donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal.

Des chiffres du recensement découle la participation de l’Etat 
au budget de la commune. La connaissance précise de la 
population sur le territoire permet d’ajuster l’action publique aux 
besoins de la commune : équipements collectifs (écoles, salles 
de sports, maison de retaite...), programmes de rénovation de 
quartiers, moyens de transports .... 

Elle détermine également le nombre de personnes composant 
les conseils municipaux. Tout cela est fonction de la tranche  
dans laquelle se trouve la commune, plus ou moins 5000 
habitants pour Séméac, d’où son importance.

Ce début d’année, du 6 janvier au 20 février 2020, une équipe 
volontaire et dynamique de 11 agents recenseurs recrutés 
par la commune , aidés de deux employés municipaux et de 
deux coordinatrices, ont effectué sur le terrain et en mairie  le 
recensement de la population. 

L’accent a été mis, dans la mesure du possible, sur le recensement 
par internet, auquel les séméacais ont bien adhéré.

L’Insee communiquera les résultats définitifs en fin d’année 2020 
et nous ne manquerons pas de vous en informer. 
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Finances
Nouveaux investissements
BUDGET 2020 EN EUROS €

DÉTAIL NOUVELLES PROPOSITIONS

Scolaire : maternelles et primaires 6 000€
Jeunesse : espaces jeunes et CLSM 2 000€
Sport 4 000€
Renouvellement matériel ST 5 000€
Equipements mise en conformité machines outils ateliers 16 000€
Véhicule - Camion benne 35 000€
Renouvellement extincteurs 1 000€
Ordinateurs portables + Stations 12 000€
Sonorisation CAC 43 000€
Mobilier voirie divers 5 000€
Mobilier restaurant scolaire (tables et chaises) 30 000€
Armoire frigo Mairie 1 000€
Imprévus 3 000€

TOTAL 163 000€

Réfection toiture presbytère 15 000€
Restructuration extension du restaurant scolaire 1 170 000€
Chaudière Rugby 9 000€
Installation poste téléphonique Mairie 3 500€
Aménagement bureau étage + couloir rdc Mairie 11 000€
Ballon eau chaude Ecole Bousquet 1 500€

Point eau chaude CAC 2 000€
AMO études programmation Centre Léo Lagrange 30 000€
Chaudière foyer des Jeuness 4 500€
Mobilier voirie divers 5 000€

TOTAL 1 245 500€

Troittoirs rue Guinier (étude) > Aménagement mode doux 20 000€
Programme pluriannuel de remplacement Poteaux incendie 10 000€
Aménagement de la rue de la Paix 36 000€
Travaux rue Estrade Lodié 150 000€
Sécurisation passage piéton rue Dr Guinier 20 000€
Rue Commando Hispano et impasse 120 000€
Rue Alfred de Vigny - études 30 000€
Trottoirs et parkings Avenue des Sports (Bt du Pont - Lamarque) 180 000€
Revêtement chaussée rue Pasteur 35 000€
Aménagement lot Jardins Saint Frai (PUP) 15 000€
Démolition maison 20 000€
Aménagement cour Pyrène 12 000€
Aménagement aire de jeux Jardins de Pyrène 35 000€
Revêtements chaussées et trottoirs lot Chantèle -études 20 000€
Construction 2ème colombarium - cimetière des Pradettes 15 000€
Réfection de 2 cours de Tennis - Terre battue 35 000€

Travaux divers et imprévus 20 000€

SOUS-TOTAL (A) 773 000€

Eclairage lotissement Arthur Rimbaud 19 000€

Eclairage rue de la Paix et passage piétons rue Dr Guinier 7 000€

SOUS-TOTAL (B) 26 000€

TOTAL (A+B) 799 000€

TOTAL GÉNÉRAL 2 208 500€
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Finances Budget primitif 2020

RECETTES DÉPENSES

RECETTES DÉPENSES

Résultat des années
antérieures : 245 965€

Subventions
d’équipements

reçues : 930 000€

FCTVA et taxe
d’aménagement : 

200 180€

7%

35%

21%
3%

6%

28%

Excédents de
fonctionnement

capitalisés : 682 035€
Amortissement
des investissements : 
99 000€

Virement
de la section
de fonctionnement :
1 181 820€

Achats de matériels : 
188 400€

Subventions 
d’équipements

versées : 160 500€

Remboursement
des emprunts 

(capital) :
 220 000€

83%

6%
6%

5%

Travaux et études :
 2 770 100€

SECTION DE FONCTIONNEMENT :  5 329 820€

22%

2% 2%
12%

35%26%

1%

Restauration scolaire,
Centre de loisirs :
257 000€

Reprise du résultat
de l’année

antérieure : 615 320€

Produits 
exceptionnels :

29 000€

Dotations et 
subventions

(Etat, CAF, ...) : 
493 500€

5%

1%

37%

36%

9%

12%

Reversement de 
taxes :

1 935 000€

Fiscalité locale :
2 000 000€

Charges de personnel :
1 929 200€

Subventions 
d’équipements

versées : 160 500€

Autres charges :
23 000€

Charges de gestion 
courante : 610 700€

Charges financières : 
101 000€

Amortissement des
investissements :  

99 000€

Virement à 
l’investissement :

99 000€

SECTION D’INVESTISSEMENT :  3 339 000€
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Travaux

Aménagement Rue de la Paix
La partie ouest de la rue de la Paix nécessitait une réorganisation de l’espace entre les différents usagers de la route  (piétons, 
riverains, cyclistes, véhicules à moteur), avec comme objectif de sécuriser les personnes, identifier du stationnement (y compris PMR) 
et diminuer la vitesse.
Ainsi, voirie et trottoirs (avec bordures) en enrobé ont été redessinés avec une signalisation verticale et horizontale adaptée, et la 
mise en place d’un passage surélevé. Ces aménagements spécifiques ont permis d’adopter pour ce secteur une zone à 30 km/h 
maxi.

Entre les 2 parkings d’Alstom, séparés par la route départementale n°8 très fréquentée, il était nécessaire de réaménager un passage 
piéton surélevé et bien visible des véhicules à moteur, afin de sécuriser la traversée, notamment des salariés de l’entreprise Alstom.

Avant Après

Avant Après

Sécurisation passage rue du DrGuinier

Concernant l’ Avenue des Sports, après le passage du CD65 pour le revêtement de la chaussée, la commune a 
engagé  des travaux en octobre pour les trottoirs, les bordures, le stationnement et la reprise des écoulements 
pluviaux sur le secteur situé entre les carrefours avec la rue Lamarque et l’avenue François Mitterrand.
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Travaux
Restaurant scolaire

En ce début de rentrée scolaire 2020, les enfants des écoles 
maternelles et élémentaires, qui fréquentent le restaurant 
scolaire, ont pu, pour la première fois, occuper les 2 nouveaux 
réfectoires dans l’extension du bâtiment existant, avec nouvelle 
laverie et nouveaux WC.

A cet effet, un self-service provisoire a été installé dans le 
réfectoire ouest, en attendant le réaménagement du bâtiment 
originel dont la phase de restructuration vient de commencer. 
Une nouvelle cuisine y sera donc aménagée, avec vestiaire, 
bureau des cuisiniers, salle à manger des commensaux. Un 
auvent côté stade sera édifié pour abriter les enfants par temps 
pluvieux. 

Une dernière phase conclura le projet avec la restructuration 
des locaux techniques (chambres froides, réserves sèches,…).

Les enfants et les personnels communaux ont pu apprécier 
la luminosité des lieux, l’acoustique, la fraîcheur des salles, 
et ont, pour cette rentrée, pu participer au débarrassage de 
leur plateau en triant leurs déchets afin qu’ils soient recyclés, 
dans une démarche eco-responsable et de sensibilisation au 
développement durable.
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Pompiers
Sapeur-pompier, pourquoi pas vous ?
Ils sont 247 000 hommes et femmes en France qui interviennent 
pour secourir des personnes accidentées de la route ou  de la 
vie courante, ils luttent contre les incendies, ils agissent  pour 
la protection des personnes et de  l’environnement et dans bien 
d’autres cas qui relèvent de l’aide à autrui toujours sans compter 
et toujours avec courage. 

Vous savez que solidarité et altruisme ne sont pas de vains 
mots, vous avez l’esprit d’équipe, vous voulez une vie dynamique 
et vous souhaitez développer des aptitudes humaines et 

techniques, alors vous pouvez rejoindre 
les sapeurs-pompiers volontaires.

Le centre d’incendie et de secours 
d’Aureilhan-Séméac dirigé par le 
capitaine Bruno Bille accueille et 
informe tous les jeunes : filles et garçons 
qui désirent s’engager.

TÉLÉPHONER AU
05 62 51 87 00

ÉCRIRE À :

Centre d’incendie et de secours
des Rives de l’Adour
Avenue des sports 
65800 Aureilhan

La commission citoyenneté et civilité
NOUVEAUTÉ LORS DE CE MANDAT, CETTE COMMISSION FUT CRÉÉE POUR FAIRE LE LIEN ENTRE MR LE MAIRE, LES CITOYENS 
ET LA POLICE MUNICIPALE.

Le champ d’action de la commission est large et concernera en partie les domaines suivants :

    sensibiliser les administrés au respect des règlements de l’espace public

    aide aux personnes victimes d’incivilités ou d’accidents

    aide à la résolution de conflits de voisinages

    action en faveur du respect et de la protection de l’environnement (lutte contre les décharges sauvages
   et l’écobuage illégal)

    proposer des réflexions d’actions concrètes pour améliorer les modes de circulation et la sécurité routière.
 
Il est possible de prendre rendez-vous avec le conseiller délégué en charge de la citoyenneté et de la civilité auprès de votre mairie.

Toute demande de rendez vous devra être accompagnée d’une lettre expliquant clairement le motif de votre visite.
Vous serez ensuite contacté afin de convenir d’un rendez vous.
 
Cette nouvelle commission n’est pas en mesure de remplacer le pouvoir de police du maire. Elle  est une aide à la résolution des 
conflits, dès l’instant où ils ne sont pas du domaine privé.

Cependant, face à une situation délicate ou conflictuelle gardons à l’esprit que la meilleure des solutions reste le DIALOGUE. 
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S’agissant de matériaux bruts (briques creuses, parpaings,…) 
non enduits. Plus généralement, ces clôtures présentent un 
aspect incompatible avec le  caractère des lieux avoisinants, en 
dissonance avec l’environnement architectural et paysager.
Elles constituent pour beaucoup une agression visuelle et 
participent à la dépréciation d’un bien immobilier, y compris pour 
les constructions situées dans le secteur.

Pour rappel, les clôtures doivent être constituées soit d’un mur 
traité dans les mêmes matériaux que le bâtiment principal 
et enduit sur les deux faces, soit par une haie vive et/ou un 
grillage, avec ou sans soubassement. La couleur des enduits 

peut être traitée dans le nuancier de couleurs de la palette de 
la commune. 

L’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable sur 
l’ensemble du territoire communal. L’absence de déclaration 
préalable ou la non conformité des travaux entraînent de fait 
une instabilité juridique de l’édifice, notamment en cas de vente 
du bien immobilier.

Merci aux propriétaires concernés de bien vouloir régulariser 
leur situation, dans l’intérêt de tous.

CERTAINES RUES SONT SOUMISES AUX 
RÈGLES DE STATIONNEMENT UNILATÉRAL À 
ALTERNANCE SEMI-MENSUELLE. 
Ce type de stationnement autorise les usagers 
à stationner du côté des numéros de maisons 
impairs de la rue du 1er au 15ème jour du mois. 
Puis, les autorise à stationner du côté des 
numéros pairs du 16ème au dernier jour du mois. 

Les travaux de jardinages ou autres travaux bruyants ( bricolage, 
travail sur un moteur thermique etc..) doivent être réalisés 
suivant des plages strictes :

EN SEMAINE DE 8H30 À 12H ET DE 13H30 À 19H30,
LE SAMEDI DE 9H À 12H ET DE 15H À 19H
ET LE DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS DE 10H À 12H.

Un arrêté municipal interdit de brûler des déchets verts ou toutes 
matières combustibles sur la commune de Séméac. Il s’applique 
aussi bien aux particuliers qu’aux professionnels. Nous vous 
rappelons que vous pouvez gratuitement emmener vos déchêts 
dans les déchetteries de l’agglo Tarbes-Lourdes-Pyrénées.

StationnementJardinage & 
travaux bruyants

Feux
Que vous soyez propriétaire ou locataire, l’entretien des haies 
végétales vous incombe et elles ne doivent en aucun cas 
déborder sur le domaine public. Il est indispensable de vérifier 
régulièrement que votre haie ne soit pas une gêne pour les 
piétons ou un danger pour la circulation.

Haies et trottoirs

Cadre devie
Citoyenneté & civilité

Dans certains quartiers de notre village, trop de 
clôtures ne sont pas conformes au Plan Local 
d’Urbanisme
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POURQUOI UN ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE ?

Avec 52% du territoire couvert par des habitats naturels (dont 
20% de bois, 14% de prairies, 9% de cultures, 6% d’espaces 
verts, 3% de landes), avec deux cours d’eau (Adour et Alaric), 
un site Natura 2000, deux sites Zones nationales d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) et tant d’autres 
atouts environnementaux, Séméac apparait comme un havre 
de biodiversité. 

Cette richesse, sensible à l’activité humaine, nécessite une 
attention de tous, des pouvoirs publics aux citoyens, des plus 
jeunes aux aînés.

Mais pour pouvoir protéger, il faut connaître, faire connaitre 
et mettre en œuvre un plan d’actions concrètes  : tels sont les 
objectifs de cet Atlas de la Biodiversité Communale de Séméac.

COMMENT UN ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE ? 

Démarche participative, l’ABC de Séméac est mené depuis mars 
2019, par les naturalistes des bureaux d’études Parçan, Mélotopic 
et Ekho Delamare qui travaillent de concert avec l’Association 
mycologique de Bigorre. 

Ainsi :
  Pour Connaître la biodiversité environnante  : trente jours 

d’inventaires ont été réalisés sur le terrain en une année, 
abordant les différents types d’habitats. Ils ont été complétés par 
de nombreuses sources bibliographiques. 

Dossier

Atlas de la
biodiversité
communale

Depuis plus d’un an, l’association ADRACE et la commune de Séméac 
sont engagées dans la réalisation d’un Atlas de la biodiversité 
communale (ABC). Après une année d’actions, les chiffres parlent 
d’eux-mêmes et un premier bilan peut être établi, au bénéfice de tous.

La biodiversité séméacaise au cœur des préoccupations

24
1 040

24

Types d’habitats identifiés 

espèces distinctes observées :
400 espèces de flore, 275 espèces 
de faune et 325 espèces de 
champignons.

espèces de chauve-souris 
et la Decticelle (sauterelle) 
encore jamais observée sur le 
département (identifiée grâce
aux écoutes d’ultrasons)
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Le partage de connaissances entre l’Office National des Forêts 
qui travaille actuellement à la réalisation du plan d’aménagement 
des bois communaux de Séméac, et les naturalistes de l’ABC 
s’avère précieux pour chacune des démarches. 

Enfin, les habitants sont invités à transmettre aux naturalistes leurs 
observations d’espèces de flore, de faune et de champignons, 
qu’elles soient dans leur jardin, balcon, sur un trottoir, un sentier… 
des plus emblématiques aux plus « communes »

 
  Pour faire connaitre : des animations gratuites de sensibilisation 

aux richesses environnantes sont proposées aux Séméacais 
(sorties naturalistes, cycle de conférences au Centre Albert 
Camus) tandis qu’articles de presse et actualités sur le site 
internet de la commune promeuvent la démarche. 
Des partenariats avec le groupe scolaire Arbizon-Montaigu et le 
centre de loisirs Léo Lagrange ont permis la mise en œuvre d’un 
travail pédagogique de sensibilisation comprenant des sorties 
terrain et des travaux pratiques durant l’année scolaire 2019/ 
2020.
 
 Pour protéger  : suite à la première année d’inventaires, un 

plan d’actions est à l’étude avec des actions à court terme 
(préconisation de gestion courante des espaces verts), moyen 
terme (planification chiffrée d’actions ciblées sur 5 ans) et 
long terme (adaptation des documents d’urbanisme, gestion 
forestière et veille foncière).

POUR RETROUVER LA BIODIVERSITÉ SÉMÉACAISE 

L’ABC de Séméac est aujourd’hui retranscrit au sein d’un 
document de cent quarante pages, intégrant les trois objectifs 
de l’action. Une version synthétique est disponible en mairie.

Tous deux sont accessibles en version numérique sur  
WWW.SEMEAC.FR 

Et maintenant ?
Pour aller plus loin, la commune de Séméac a mandaté les 
bureaux d’études Parçan, Mélotopic et Ekho Delamare pour une 
seconde année d’inventaires et une poursuite des actions de 
sensibilisation.
Suite aux orientations définies par la commune, les naturalistes 
travaillent à l’élaboration de fiches actions, déclinaisons 
concrètes sur le terrain. 
Ainsi, pour exemple, dès l’automne 2020, ils travailleront avec les 
services techniques communaux au partage de pratiques pour 
une gestion toujours plus naturelle des espaces communaux.

PRENEZ-VOUS AU JEU 
et transmettez vos observations d’animaux, de plantes
ou de champignons en :
- remplissant la fiche à télécharger sur WWW.SEMEAC.FR
et la déposer en mairie ;
- ou en envoyant leurs observations avec une photo, l’espèce 
si possible, la date et le lieu de l’observation à : 
  Flore : Ronan Lattuga (Parçan) – 06.40.06.06.33 

gat.esquiro@free.fr 
  Faune : Olivier Swift (Melotopic) – 06.76.00.14.19  

melotopic@gmail.com 
  Champignons : Robert Cazenave – 06.81.65.01.32 

cazenave.robert@laposte.net

LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS
DU CYCLE DE LA BIODIVERSITÉ 

Centre Albert Camus  - Séméac - Entrée libre
Le programme des conférences gratuites organisées Centre 
Albert Camus , autour d’une thématique en lien avec la saison, 
est disponible sur www.cac-semeac.fr 

PROCHAINE CONFÉRENCE : 
Jeudi 12 novembre 2020 : Atlas de la biodiversité communale 
(ABC) : Cycle de la biodiversité - le monde secret des 
champignons.

Dimanche 15 novembre, 9h00 : balade dans les bois 
communaux à la découverte des champignons. 

16 17



Rallumons les
étoiles

Environnement

Cette technologie présente l’intérêt d’être moins énergivore, 
atténuant ainsi la facture énergétique communale, et d’être 
ajustable à l‘intensité lumineuse souhaitée. 

Ainsi, afin d’accentuer les économies d’énergies et de lutter 
contre la pollution lumineuse, l’intensité lumineuse de ces 
équipements sera réduite de 20% par rapport aux normes 
habituelles, préservant ainsi la sécurité aux horaires de passages 
fréquents, et de 50% entre 22h et 6h du matin.

Lutter contre la pollution lumineuse permet de lutter contre 
ses impacts sur la santé humaine (trouble du sommeil, 
dépression, prise de poids…), et en faveur de la biodiversité (2ème 
cause mondiale de disparition des insectes, des batraciens, 
désorientation des oiseaux migrateurs…).

En fin d’année 2020, en concertation avec le 
Syndicat départemental de l’énergie, l’avenue 
François Mitterrand, entre les ronds-points du 
Hournet (près de la piscine Michel Rauner) et des 
Garennes (autoroute), sera pourvu d’équipements 
d’éclairage public en LED.

20%
50%

de réduction d’intensité 
lumineuse

de réduction d’intensité 
lumineuse entre 22h et 6h
du matin

Pour un jardin partagé
à Séméac 

DEPUIS QUELQUES MOIS, L’ASSOCIATION SÉMÉACAISE LE PAS 
D’CÔTÉ TRAVAILLE À LA CRÉATION D’UN JARDIN PARTAGÉ SUR 
SÉMÉAC.

Consciente de l’intérêt social, culturel et environnemental d’une 
telle démarche, la commune a affirmé sa volonté d’accompagner 
ces bénévoles dans cette réalisation. 

Un terrain situé rue de la République, a été proposé, des idées 
ont été émises mais ce type de projet nécessite la mobilisation 
d’un nombre suffisant de personnes intéressées. C’est pourquoi 
la commune ouvre son bulletin municipal à l’appel à personnes 
intéressées par le projet de l’association le «Pas d’côté» :   

LE PAS D’CÔTÉ
«Nous sommes un collectif d’associations et d’habitants de 
Séméac désireux de créer un jardin partagé. Qu’est-ce donc ?  
C’est un jardin conçu, géré et animé collectivement par les 
habitants. Il prend tout son sens parce qu’il répond aux attentes 
et aux besoins des jardiniers participants. Ce projet se fonde sur 
des valeurs de solidarité, de convivialité, de lien et de partage 
entre les générations et les cultures, autour d’un savoir-faire 
respectueux de la nature. Grâce au soutien de la municipalité 
de Séméac que nous remercions, ce projet peut devenir réalité.»

VOUS ÊTES INTÉRESSÉS ?
Rejoignez le collectif, avec vos talents, vos idées, vos envies, vos 
savoirs, ou ceux que vous souhaitez acquérir !

Contactez-nous dès à présent au 06 51 77 99 06 
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Sports

Pandémie «coronavirus»
La pandémie de « coronavirus » et les règles de confinement 
pour enrayer la propagation de ce  virus ont grandement amputé 
le déroulement normal de la saison sportive 2019 / 2020.
 
Certaines de nos sections sportives    du SEMEAC 
OLYMPIQUE    évoluant dans des compétitions d’équipes 
ont terminé leur saison 2019 /2020 le 15 Mars 2020 date du 
confinement imposé sur le plan National.

Il n’y aura ni  trophée, ni médaille attribués, rituel  tant attendu de 
chaque fin de saison . 

IL A ÉTÉ DIT «  DEMAIN NE SERA PLUS COMME HIER »…

Dans le contexte actuel avec la crainte d’une  reprise plus intense 
« du  virus », les obligations et le respect des protocoles établis 
par le gouvernement ,  les interrogations sont très fortes. 

Chacun sait que les Associations, encadrant notre jeunesse 
se mobilisent pour reprendre la saison dans les meilleures 
conditions sanitaires possibles.

LA SECTION TENNIS DU SÉMÉAC OLYMPIQUE BÉNÉFICIE DE LA 
RÉNOVATION DE CES DEUX TERRAINS EN TERRE BATTUE DE 
LA RUE RONSARD. 

En ce début de rentrée scolaire 2020, les enfants des écoles 
Cette réalisation vient compléter l’ensemble des installations 
qui se composent : d’ une salle couverte, d’un club house et de 
2 courts extérieurs en green set éclairés sur la zone de Darré La 
Gleyze .
Ces cours étaient très attendus par les sociétaires car ils 
permettront d’évoluer sur une surface plus souple.  
Ces derniers mis en service en 1976 avaient souffert du temps et 
n’étaient plus praticables.

Le site Beaulieu retrouve ainsi une jeunesse, du lustre et cela 
n’est pas fini car dans les mois à venir après une réflexion toujours 
en cours, un autre club sportif doit y trouver ses marques (on en 
reparlera) dans un environnement végétal préservé.

Le coût des deux courts en terre battue : 31 197 € 
(par une entreprise ariégeoise spécialisée) :

Les 125 licenciés du club ou tout du moins une partie peuvent 
s’abonner depuis septembre ou y assister au tournoi vétérans qui 
ne compensera pas celui de juillet annulé mais donnera au club 
les moyens de s’afficher pour le plaisir du sport dans le respect 
des conditions sanitaires.

Terrain de pétanque
des padouens
Le terrain de pétanque des Padouens a été agrandi pour 
permettre à un plus grand nombre d’amateurs de venir passer 
un bon moment à l’ombre des platanes.

Ce lieu qui est l’âme du vieux Séméac revit et retrouve son 
charme en mêlant les générations avec une aire de jeux pour 
les enfants et un terrain de basket pour les adolescents.

21 405€

4 500€

Coût de la clôture
avec brise vue

Coût annuel de l’entretien 
est prévu
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Solidarité

Le CCAS

La solidarité au cœur 
du confinement
L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 N’EST PAS ENCORE DERRIÈRE NOUS. 

Pourtant, il est déjà temps de regarder en arrière et de faire le 
point sur les semaines écoulées . La crise sanitaire a endeuillé 
de nombreux Français et n’a pas épargné Séméac.

Face à l’adversité nous sommes toujours ébahis par les 
actions de soutien et la générosité de certains citoyens. 
Les initiatives solidaires n’ont pas manqué depuis le mois de 
mars dernier. Beaucoup de personnes, chacun à leur échelle, 
ont apporté leur contribution et nous les en remercions.

2020 année inédite qui a découvert le confinement du jamais 
vu dans notre pays. 

Notre équipe fraichement élue s’est immédiatement mise au 
travail pour aider les personnes âgées les plus démunies.

Tous les habitants de plus de 80 ans (500 personnes) ont été 
appelés ou visités afin d’évaluer leurs besoins.
Après avoir analysé chaque situation, il restait une douzaine 
de personnes complètement démunies, qui ne pouvaient se 
déplacer, sans aucune aide, esseulées.

Il fallait agir vite nous avons donc organisé avec le personnel 
communal et le précieux concours d’Intermarché des 
livraisons de courses pour ces personnes.

Notre policière municipale est passée chez chacune d’entre 
elles afin d’établir leur besoin et établir les listes des courses.

Ensuite Intermarché préparait ces courses-là, et un autre 
agent communal allait leur livrer.

Bien sûr au-delà de ce service c’est aussi une visite, une 
présence, des paroles, qui leur ont permis de rompre 
l’isolement.

En ce temps-là, il était parfois difficile  de se procurer des 
masques, et ce sont des couturières bénévoles de Séméac, 
qui nous ont offert 200 masques lavables que nous avons 
distribué auprès de nos ainés de Clair Automne, aux abonnés 
de Présence Verte ainsi qu’aux résidents du Pradha.

Nous tenons à remercier de tout cœur toutes les personnes, 
élus, personnels, citoyens, citoyennes (il y en a trop nous 
ne pouvons pas tous les citer) ainsi que la direction 
d’Intermarché qui se sont investis sans compter au service 
de notre population.

En raison de l’évolution de la crise sanitaire, par mesure de 
précaution et pour protéger nos aînés, c’est avec le plus 
grand regret que nous avons décidé d’annuler le traditionnel 
repas des Rencontres Gourmandes.

Habituellement prévu en janvier, suite à la forte demande de 
nos concitoyens, il avait été décidé de changer la date et de 
la porter au 3ème dimanche de Novembre. 

Nous devrons donc (nous l’espérons) patienter fin novembre 
2021 pour nous retrouver autour de cette conviviale journée .

Le CCAS réfléchit à proposer de nouvelles formules festives 
en direction de tous nos aînés lorsque cette situation sanitaire 
sera derrière nous. 

Les Rencontres Gourmandes
n’auront pas lieu
cette année

20 21



Une rentrée presque habituelle, une rentrée dans la sérénité car 
tout était prêt pour garantir en toute sécurité l’accueil et la re-
prise des cours de la totalité des élèves malgré l’épidémie.

Le protocole sanitaire en vigueur permet d’assurer la protection 
de tous les élèves et des adultes mais aussi l’éducation pour 
tous. Il vise à préciser les modalités pratiques de fonctionne-
ment des écoles et repose sur des prescriptions émises par le 
Ministère des Solidarités et de la santé au vu des avis rendus par 
le HCSP (Haut Conseil de la Santé Publique).

La mise en œuvre de ces prescriptions a nécessité une colla-
boration étroite entre le corps enseignant et la Municipalité de 
Séméac depuis le début du déconfinement.

Durant le déconfinement, la Ville de Séméac a veillé à ce que 
toutes les mesures préconisées soient respectées. Nous avons 
accueilli les élèves par pallier de façon à éviter tout croisement 
et tout brassage et appliqué en permanence, partout et par tout 
le monde, les gestes barrières. 
Il est à noter que la Ville de Séméac a fait preuve de solidarité 
car elle a été une des rares communes à ouvrir ses écoles pour 
les enfants des personnels soignants. 
 
Dès la rentrée de septembre, le service restauration a fonction-
né normalement : self pour les enfants des écoles élémentaires, 
service à table pour les enfants des écoles maternelles. 

Les enfants ont eu la joie de découvrir les nouvelles salles de 
restauration, spacieuses, lumineuses et d’un grand confort 
acoustique suite à l’extension du restaurant scolaire dont les tra-
vaux ont débuté en octobre 2019.

Pour être en conformité avec le protocole sanitaire, le mobilier 
soigneusement nettoyé et désinfecté après chaque service.

Le repas est un moment convivial, il constitue un temps d’ap-
prentissage des bonnes habitudes alimentaires. Le rôle de la 
restauration scolaire est d’accompagner les élèves le temps 
de leur pause déjeuner afin que ce soit à la fois un moment de 
détente, d’échanges, de partage et de découverte de nouvelles 
saveurs.

300 élèves environ déjeunent quotidiennement au restaurant 
scolaire de Séméac, soit plus de 41 000 repas produits par an, 
confectionnés et servis par les agents municipaux.

Une responsabilité importante incombe donc à la Municipalité 
de Séméac et à ses personnels (cuisiniers et agents de restau-
ration) afin de garantir la qualité mais aussi la sécurité de ce ser-
vice de restauration.  

Mardi 1er
Septembre

Écoles

Environ 400 élèves des écoles primaires
de Séméac ont repris le chemin de l’école
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Mot de l’opposition

Vernissage
 56ème salon de
l’Amicale des Arts

Au vu des circonstances particulières qu’impose cette période 
de pandémie, les sociètaires ont assisté à une étonnante expo-
sition pour cette rencontre annuelle qui se déroule en salle de 
la Mairie de Séméac. C’est habituellement autour d’un verre de 
l’amitié que les visiteurs contemplent les oeuvres réalisées par 
les sociétaires de l’Amicale des Arts de Séméac.
Cette année, un petit labyrinthe maitrisé sous la direction de 
monsieur Didier Dubarry, président de l’Amicale , était prévu afin 
de limiter le contact et le rassemblement de la foule.
Les visiteurs toujours aussi fidèles pour découvrir cette nouvelle 
exposition suivaient le sens de ciculation pour contempler les 93 
oeuvres réalisées par 66 sociétaires. Puis ils traversaient la rue 
pour assister, au Centre Albert Camus, à une projection sur grand 
écran et pour écouter les discours de Monsieur le Maire, Philippe 
Baubay et de l’organisateur de la soirée, Didier Dubarry. 
L’absence de pot et de buffet, n’a pas empêché les amateurs 
d’art de venir contempler en nombre ce 56ème salon. Toujours 
aussi charmés malgré les conditions imposées par la Covid-19, 
le salon n’a pas perdu son sens de la convivialité. 

C’est dans la bonne humeur et, confortablement assis dans les 
sièges du Centre Albert Camus que les fidèles ont pu attendre la 
distribution des prix 2020.

LES LAURÉATS DE CE 56ÈME SALON SONT :

  Grand prix du Salon : Me Jocelyne Binan pour son aquarelle 
«abstrait»

  Grand prix Jean Bousquet : Me Claudine Garric pour son 
aquarelle « visage du monde» 

  Prix du Conseil Départemental : Me Brigitte Chantriaux pour 
sa sculpture «el Kébir»

  Prix Yvonne Mercier Contard : Me Florence Baille pour son 
acrylique «un tour de vie»

  Trophée Prestige : Mr Daniel Simon pour son huile « Banjo 
Réale»

  Trophée Prestige : Me Claude Jeanne Julien pour son huile 
«l’instant présent» 

  Atout coeur : Mr Bernard Roucoll pour son oeuvre en 
technique mixte «Pom,Pom,Pom,Pom,Poire»

 CHERS SÉMÉACAIS,

Voilà maintenant sept mois que vous vous êtes rendus aux urnes 
pour élire le Conseil Municipal. Nous faisons le constat que nous 
n’avons pas réussi à suffisamment vous convaincre. Les suffrages 
que vous nous avez accordés ont tout de même permis à quatre 
d’entre nous de siéger, comme lors de la mandature précédente. 
Nous remercions chaleureusement les électeurs qui nous ont 
accordé leur confiance.

Avec une abstention record (60%, soit +5% par rapport à l’abs-
tention nationale) s’expliquant pour partie par le contexte sani-
taire si particulier de l’année que nous venons de vivre, une large 
majorité de Séméacais ne s’est d’ailleurs reconnue dans aucune 
des deux listes. Et, même si M. Baubay et son équipe président 
aujourd’hui aux destinées de la commune, rappelons tout de 
même ici que la liste arrivée en tête a recueilli moins de 27% des 
inscrits !

Nous nous assurerons que les engagements pris par M. Bau-
bay et son équipe seront tenus et que la commune sera bien 
administrée de façon responsable comme cela a été promis. 
Parmi les projets structurants pour la commune, celui de l’amé-
nagement du Stade Jules Soulé se veut le plus important de 
la mandature à venir. Néanmoins, à ce jour, rien ne semble prêt 
concernant ce dossier... alors que la même équipe était déjà aux 
responsabilités lors du mandat précédent.

Comment ne pas s’interroger ?

L’autre grand chantier annoncé de la majorité est celui du Déve-
loppement Durable. Il est bien normal d’être volontariste sur ces 
questions tant l’urgence environnementale est au cœur des pré-
occupations des Français. Nous avions d’ailleurs nous aussi fait 
bon nombre de propositions dans ce domaine. Nous souhaitons 
maintenant qu’aux paroles succèdent des actes forts !

Dans un contexte financier tendu pour les collectivités, nous 
veillerons également à ce que l’argent public soit utilisée judi-
cieusement et à ce que les investissements soient faits en toute 
transparence.

Nous ne manquerons pas de vous tenir régulièrement informés-
de l’avancement des différents dossiers, dans une démarche 
avant tout constructive. 

Nous sommes également à votre entière disposition pour discu-
ter avec vous de vos préoccupations pour Séméac. Nous serons 
vos porte-paroles.

Les élus d’opposition issus de la liste Séméac Autrement :  
Philippe Evon, Régine Poux, Pierre Claverie & Corinne Brun.

C’EST DANS UN CADRE TOUT À FAIT UNIQUE ET INÉDIT
QUE S’EST DÉROULÉ LE VENDREDI 25 SEPTEMBRE À 17H30,
LE VERNISSAGE DU 56ÈME SALON DE L’AMICALE DES ARTS.
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CONCERTS
                                     
VENDREDI 13 NOVEMBRE À 
20H30
GUILLAUME LOPEZ ET THIERRY 
ROQUES
Musiques, chants des pays d’oc, 
d’Espagne et du Maghreb, flûtes, 
cornemuse et accordéon

SAMEDI 19 DÉCEMBRE À 20H30
LE BARON PERCHÉ
Quintet jazz, rock, swing
et acoustique 

DIMANCHE 10 JANVIER À 15H
DUO TOPAZE
Mandoline et Guitare 

SAMEDI 30 JANVIER À 20H30
KÉVIN DENARD
Guitares, Banjo, Cigar Box Guitar, 
Mohan Veena, Harmonica, Slide 
Guitar et Lead Vocal

DEVELOPPEMENT DURABLE

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE (ABC)
JEUDI 12 NOVEMBRE À 18H
Conférence : Le monde secret des champignons,
animée par Robert Cazenave de l’Association Mycologique de 
Bigorre. 

DIMANCHE 15 NOVEMBRE À 9H
BALADE DANS LES BOIS COMMUNAUX à la découverte
des champignons. Uniquement sur inscription à l’adresse
mail : caroline.bapt@semeac.fr

THEATRE

VENDREDI 9 OCTOBRE À 20H30
AH ! LES PETITES FEMMES  
de Guy de Maupassant, adaptée  
par Mercedes Tormo et le 
Théâtre du Matin

DIMANCHE 8 NOVEMBRE À 15H 
8 FEMMES
de Robert Thomas, adaptée
par Sabine Cha
et la Cie C’Chelle

SAMEDI 12 DÉCEMBRE À 20H30
TRI SÉLECTIF
par la Cie Mysogénial 

SAMEDI 23 JANVIER À 20H30
LA CANTATRICE CHAUVE
d’Eugène Ionesco,
par la Cie Damona

EXPOSITIONS

DU 31 OCTOBRE
AU 14 NOVEMBRE
« DE TERRE ET DE FEU »
Catherine Graspail, céramiste
« Mise en scène des couleurs », 
peintures de Martine Léon

DU 21 NOVEMBRE
AU 5 DÉCEMBRE
« IMAGINE, UNE VOYAGE, 
UN TRAJET, UN AVENIR PAS 
IMPOSSIBLE »
Peintures de Ina Scholte Albers 

DU VENDREDI 13 
AU MERCREDI 25 NOVEMBRE
« LES DROITS DE L’ENFANT »
par Exposition des peintures
de Jocelyne Zaporta 

DU 12 AU 24 DÉCEMBRE
« THE HEART TRIP »
par Gaëlle Grandpierre, 
plasticienne

DU 8 AU 23 JANVIER
« LA VIE SECRÈTE DE L’EAU »
par Joëlle Perrichon
photographe

Centre Albert Camus

Programme des
activités culturelles 
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PROJECTIONS CINÉMA – DÉBAT

VENDREDI 20 NOVEMBRE
À 20H 30
« PAPICHA » 
de Mounia Meddour 

VENDREDI 11 DÉCEMBRE
À 20H30
 « LE VÉNÉRABLE W. » 
de Barbet Schroeder
film présenté par 

VENDREDI 15 JANVIER
À 20H 30
« LES MISÉRABLES »
 de Ladj Ly 

CAP MONDE

MARDI 27 OCTOBRE
À 20H30
CROATIE, LA PERLE DE 
L’ADRIATIQUE

Véritable joyau de l’Adriatique, la 
Croatie est connue par la beauté 
de sa côte et de son millier d’îles. 
Ce pays de l’ex-Yougoslavie est le 
fruit de cultures et d’influences 

exceptionnelles entre Europe centrale et Méditerranée.
De Zagreb la capitale à Dubrovnik, de la côte adriatique jusqu’aux 
rives du Danube, appréhendez le vrai visage de la Croatie. 

MERCREDI 27 JANVIER
À 20H30
LA ROUTE NAPOLÉON

Début 1815, Napoléon débarque 
à Golf Juan pour reconquérir 
le pouvoir. C’est une aventure 
incroyable «  l’invasion d’un pays 
par un seul homme  ». Dans 
une succession de paysages 

impressionnants, « la route Napoléon » vous entraîne au cœur 
des Alpes. Jamais monotone, toujours surprenante, cette route 
jalonné d’anecdotes est un merveilleux livre d’histoires.   

LES AUTRES ACTIVITES

VENDREDI 23 OCTOBRE À 20H30
COMMÉMORATION 
«  La Retirada  », période d’exode des réfugiés espagnols 
républicains au de début de la guerre civile en février 1939
-Témoignages
-Reportage d’époque
-Exposition photo

VENDREDI 30 OCTOBRE À 20H30 
DIAPORAMA DU CLUB PHOTO DE SÉMÉAC 
Des voyages, du rêve, de la poésie, des histoires et de l’humour, 
autour de belles images. 

SAMEDI 28 NOVEMBRE À 15H
PRÉSENTATION CULINAIRE
par les Tables du Lys Bigourdan – 36e Edition
Les professionnels de la cuisine et de la pâtisserie réalisent en 
direct une démonstration culinaire, placée sous le signe de la 
gourmandise. 

SAMEDI 16 JANVIER À 20H30
NUIT DE LA LECTURE, 5ÈME ÉDITION
Rendez-vous national dédié à la lecture.
Un florilège de textes à savourer.

EXPOSITIONS À LA MAIRIE

DU 26 SEPTEMBRE AU 11 OCTOBRE
56ÈME SALON DE L’AMICALE DES ARTS
Peintures de l’Amicale.
Ouverture tous les jours de 14h30 à 18h. 

DU 26 OCTOBRE AU 6 NOVEMBRE
« TOUT L’ART AU FÉMININ »
Peintures de Gabrielle Vignesoult

DU 13 AU 25 NOVEMBRE
« LES DROITS DE L’ENFANT »
Peintures de Joselyne Zaporta

DU 30 NOVEMBRE
AU 31 DÉCEMBRE
« SAISONS »
photographies et travaux
du Club Photo du Centre
Albert Camus

Expositions
à la mairie

CONTACTS :
Responsable des activités culturelles dans l’établissement du 
Centre Albert Camus : Michel Abeilhé, délégation « Culture du 
Centre Albert Camus » michel.abeilhe@semeac.fr

Responsable des activités culturelles dans les établissements 
communaux de Séméac : Marion Constance, délégation 
« Les arts et l’évènementiel » 
marion.constance@semeac.fr   - 06 16 69 58 52


